
REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA 
Tanindrazana-Fahafahana-F androsoana 

MlNISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DES EAUX ET FORETS 

MINISTERE DE L'ENERGIE ET DES MINES 

Arrete interministt\riel n° .:'1,9/4 )cG du J_toJo'.re 'l,1--o (, . 
prorogeaot la suspension de l'octroi de permis mioier et de permis forestier dans 

Jes zones classees en reserves qui soot Jes « sites de conservation et les sites de 
gestion forestiere durable » 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, DES EAUX ET FORETS 
LE MINISTRE DE L'ENERGIE ET DES MINES 

Vu la Constitution; 
Vu l'arrete interministeriel n°19560/2004 du 18 Octobre 2004 portant suspension de 
l'octroi de perrnis minier et de pennis forestier clans les zones reservees comme « site 
de conservation » ; 

ARRE TENT: 

Article premier: En application des dispositions combinees des articles 15(nouveau), 
17(nouveau), 106(nouveau) et 107 de la loi n° 99-022 du 19 aout 1999 modifie portant Code 
minier et des dispositions des articles du decret n°2000-170 du 15 mars 2000 fixant les 
conditions d'application de la dite Joi, de !'article 9 de la Join° 97-017 du 08 aout 1997 
portant revision de la legislation forestiere, ainsi que cell es de l' article 10 du decret n° 98-782 
du 16 septembre 1998 relatif au regime de l 'exploitation forestiere, l' octroi de tout perrnis 
minier et de tout permis forestier est suspendu dans les zones classees en reserves qui sont les 
sites de conservation et les sites de gestion durable dont les limites sont determinees dans la 
carte annexee au present Arrete. 

Article 2 : On entend par "site de conservation et site de gestion forestiere durable " une 
portion de terre ou de mer vouee a la protection de la diversite biologique ou au maintien des 
ressources naturelles, geree par des moyens efficaces et comprennent notamment : 

Les aires protegees gerees principalement a des fins scientifiques ; 
Les aires pour la conservation de l'ecosysteme et les loisirs ; 
Les aires pour la preservation des elements naturels specifiques ; 
Les aires a conserver par une gestion active; 
Les aires pour la conservation des paysages terrestres ou marins ; 
Les aires d'utilisation durable des ecosystemes naturels ; 
Les aires de gestion forestiere durable ; 
Les zones classees en reserves potentielles par la reglementation forestiere. 



Article 3 : La duree de Ia mise en reserve de ces sites de conservation et de gestion durable 
est prorogee de vingt-quatre (24) mois. 

Article 4 : Les permis octroyes anterieurement a Ia date de publication du present arrete 
demeurent val ides, sous reserve des dispositions de !'article I 06 (nouveau) du Code minier 
modifie . 

Article 5 : La suspension cesse de plein droit a !'expiration du delai fixe a !'article 3 fau te de 
prorogation dument prononcee. 

Article 6 : En raison de l'urgence, le present Arrete entrera immediatement en vigueur des sa 
publication par voie d'affichage emission radiodiffusee et tci evisee , independammcnt de s~, 
publication au Journal Officiel de Ia Republique. 

Fait a Antananarivo. le 1 8 OCT 2000 
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LES ZONES CLASSEES EN RESERVES POVR LES SITES OE CONSERVATION 
ET LES SITES OE GESTION FORESTIERE OVRABLE 
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Zones classees en reserve 
- Site p ote nti el pour le s Aires Prote gees 
- Site p ote nti el de Ge sti on F o restie re Durable 
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